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Objet 
Vision Mondiale examine continuellement ses opérations pour assurer que toutes les mesures possibles sont 
prises afin de réduire le risque que les enfants parrainés et non parrainés soient victimes de toute forme de 
violence ou de négligence, y compris l’abus sexuel, dans les divers projets de l’organisation. 
 
Ces normes sont les mesures que le Partenariat de Vision Mondiale exige pour élaborer, mettre en œuvre et 
surveiller les politiques de protection des enfants dans tous les bureaux de Vision Mondiale. L’expression 
« tous les bureaux de Vision Mondiale » utilisée partout dans le présent document s’applique aux 
établissements suivants : bureaux nationaux, bureaux de programmes, bureaux de projets, bureaux 
régionaux, bureaux de liaison internationale et bureaux de partenariat. Ces normes requises sont destinées à 
réduire le risque aux enfants dans des programmes de Vision Mondiale. 
 
Mise en œuvre locale  
Les directeurs* des bureaux de Vision Mondiale (bureaux nationaux ou de programmes/projets), avec 
l’appui, au besoin, des directeurs et vice-présidents régionaux de Vision Mondiale International sont 
responsables d’assurer que les politiques et les normes de protection des enfants sont élaborées et mis en 
œuvre. Ces politiques doivent être conformes aux normes requises décrites dans le présent document et 
élaborées avec l’aide des conseillers juridiques sur place, conformément aux lois des pays où chaque entité 
Vision Mondiale se trouve. S’il n’y a pas de lois locales ou de conseillers juridiques sur place, le 
Contentieux des bureaux du Partenariat ou le coordonnateur de la protection des enfants doivent être 
contactés pour obtenir de l’aide.  
 
Que doivent comporter les politiques et les normes de protection des enfants ? 
Les politiques et les normes de protection des enfants doivent comporter des plans et/ou des procédures pour 
aborder les enjeux suivants, tout en considérant le contexte local :   
 
1. Sensibilisation  
 

1.1. La plupart des cas d’abus sexuel surviennent au sein de la famille ou de la communauté. 
Toutefois, des organisations comme Vision Mondiale sont de plus en plus exposées à des 
personnes de l’extérieur de la communauté qui tentent d’avoir accès aux enfants pour satisfaire 
leurs besoins sexuels. La sensibilisation assure une formation pour le personnel, les membres 
du Conseil et les bénévoles sur la définition de l’exploitation, de la violence et de la négligence 
et comporte des indicateurs de pédophilie (définie comme une préférence pour des rapports 
sexuels avec des enfants) et d’abus sexuel selon le contexte local. 

 
1.2. Les politiques et les procédures de protection des enfants sont incluses dans les manuels 

destinés au personnel et aux membres du Conseil. Tous les membres du personnel, du Conseil 
et du Comité consultatif et autres doivent confirmer, par écrit, qu’ils ont reçu et compris les 



politiques de protection des enfants de Vision Mondiale et les normes requises. S’il y a lieu, ils 
doivent être informés de tout changement à ces politiques.  

 
2. Planification des programmes 
 

2.1. Une évaluation des circonstances des enfants est comprise dans tous les sondages effectués 
avant le début de tout programme. S’il y a lieu, une telle évaluation comporte des plans pour 
collaborer avec les communautés afin de réduire les risques aux enfants vulnérables et 
d’aborder les besoins des enfants qui sont dans des situations de violence, de négligence ou 
d’exploitation. 

 
2.2. Grâce à la collaboration avec des professionnels en garde d’enfants et autres personnes, Vision 

Mondiale améliore la sensibilisation à la violence et l'exploitation, offre de l’information sur 
les ressources dans la communauté et des services d’appui et fournit de la formation et de 
l’amélioration des compétences pour le personnel des projets.    

 
2.3. Les plans de programmes suscitent la prévention de la violence, de l’exploitation et de la 

négligence des enfants (se reporter aux définitions du Manuel de ressources sur la protection 
des enfants) [La version 1 du Manuel des ressources sur la protection des enfants est offerte à tous les bureaux. 
Au besoin, obtenez de l’aide des conseillers aux enfants régionaux. Si ceux-ci ne peuvent vous aider, 
communiquez avec le directeur de la protection des enfants de VMI.] en explorant les causes et en mettant 
en œuvre des réponses pour appuyer la responsabilité de la famille et de la communauté pour le 
bien-être des enfants. Des plans pour la réadaptation des enfants maltraités ou exploités sont 
développés dans les meilleurs intérêts de ceux-ci, en améliorant et en assurant leur sécurité, 
tout en réduisant le risque de nouveaux sévices. 

 
2.4. Les enfants sont considérés comme participants actifs dont les espoirs et les aspirations sont 

respectés, dont le bien-être est de première importance et dont la valeur souligne leur unicité 
donnée par Dieu. Ils participent à des programmes conçus pour les protéger grâce à des 
mécanismes qui leur assurent une voix, tout en leur donnant les techniques pour se protéger 
eux-mêmes. Toutefois, ce sont les adultes qui sont responsables de protéger les enfants. Il ne 
faut pas s’attendre à ce que les enfants puissent prendre des décisions d’adultes. 

 
3. Personnel – recrutement et présélection 
 

3.1 Dès le début du processus de recrutement, des employés éventuels, des candidats à des postes 
de directeurs du Conseil et/ou du Comité consultatif, des bénévoles, des stagiaires ou autres 
personnes considérées sont informés des politiques de protection des enfants de Vision 
Mondiale. Les politiques et les normes sont examinées au cours de l’orientation.  

 
3.2 La présélection de tout candidat comporte une demande d’emploi écrite, une entrevue en 

personne et une vérification des références. Au cours de l’entrevue, il faut demander aux 
postulants de parler de leur expérience de travail auprès des enfants.  

 
3.3 Si c’est possible et permis par les lois locales, tout candidat à un emploi chez Vision Mondiale 

– membre du Conseil et/ou du Comité consultatif, bénévole, stagiaire – doit se soumettre à une 
vérification du casier judiciaire et des références par la police, afin de vérifier s’il y a eu une 
condamnation pour exploitation d’enfant. Cette permission peut être obtenue par l’entremise 
d’un Formulaire d’autorisation et de consentement (se reporter au manuel). Si on procède à ces 
vérifications, les candidats sont informés au moment de l’entrevue que l’embauche dépend des 
résultats d’une vérification des références.  

 



3.4 La même exigence d’une vérification des références, si c’est possible et permis par les lois 
locales, s’applique aussi aux membres du personnel et du Conseil, aux bénévoles et aux 
stagiaires actuels. 

 
3.5 Les personnes embauchées comme entrepreneurs autonomes sont avisées des politiques et des 

normes sur la protection des enfants de Vision Mondiale et sont informées qu'ils doivent se 
conformer aux protocoles de comportement décrits ci-dessous. 

 
3.6 Dans le meilleur intérêt des enfants, les bureaux nationaux ne doivent jamais embaucher toute 

personne ayant déjà été condamnée pour exploitation d’enfant, de pédophilie ou de crime 
semblable. Advenant qu’une loi locale interdise un tel critère d'embauche, aucune personne 
déjà condamnée pour exploitation d’enfant, de pédophilie ou autre crime semblable ne peut 
être embauchée pour tout poste ayant directement accès aux enfants ou accès à des 
renseignements sur des enfants parrainés, y compris des fichiers de photos. Vision Mondiale se 
réserve le droit de ne pas embaucher tout candidat dont la vérification des références révèle que 
cette personne n’est pas apte à travailler avec des enfants.  

 
3.7 Il faut suivre les procédures de présélection et de vérification des références établies par les 

bureaux de Vision Mondiale avant d’embaucher tout employé expatrié de l’organisation qui 
postule directement pour un poste sur place auprès d’une autre entité de Vision Mondiale. 

 
 

4. Protocoles de comportement 
 
4.1   Le personnel de Vision Mondiale, les membres de son conseil d'administration/consultatif, ses bénévoles et 

ses stagiaires doivent reconnaître avoir reçu et compris les protocoles de comportement de Vision 
Mondiale, qui forment les règles de comportement approprié et convenable de Vision Mondiale. Les 
protocoles de comportement sont conçus pour protéger les enfants, mais ils sont également mis en place 
pour protéger le personnel contre de fausses accusations de comportement inconvenant ou violent. En plus 
de refléter des exigences de comportement qui respectent les cordes sensibles locales, voici les protocoles 
fondamentaux de Vision Mondiale qui devraient être inclus :  
 

4.1.1 Le personnel de Vision Mondiale (tel qu'indiqué ci-dessus dans l'article 4.1) ne doit jamais rester seul, 
toute une nuit, avec un ou plusieurs enfants ou mineurs, que ce soit à la maison du membre du personnel, 
sur les lieux du projet ou ailleurs ; 
 

4.1.2 Le personnel de Vision Mondiale ne devrait pas embaucher de mineurs comme « aide domestique » ou 
abriter des mineurs dans sa demeure. Selon Vision Mondiale, un mineur se définit comme un enfant de 
moins de 18 ans. Même s'il pouvait être acceptable dans le contexte local d'embaucher un mineur et de lui 
offrir des avantages qui lui seraient autrement inaccessibles, l'embauche de mineurs pourrait provoquer 
des malentendus et va à l'encontre des efforts de Vision Mondiale visant à éradiquer l'exploitation des 
enfants-travailleurs. 
 

4.1.3 Le personnel de Vision Mondiale ne doit jamais caresser, tenir, embrasser, étreindre ou toucher des 
mineurs de façon inconvenante ou qui va à l'encontre de la culture. Pour éviter les malentendus, il est 
recommandé de demander la permission à un enfant avant de le toucher ou de lui tenir la main. 

 
4.1.4 Autant que possible, la règle de « deux adultes », où deux adultes ou plus supervisent toutes les activités 

auxquelles participent des mineurs ou des enfants et sont présents en tout temps, doit être suivie. Si ce ne 
peut être le cas, les membres du personnel de Vision Mondiale sont encouragés à chercher des solutions 
de rechange, comme par exemple d'être accompagnés par des membres de la communauté lorsqu'ils 
rendent visite à des enfants. 



 
 

4.1.5 Le personnel de Vision Mondiale doit être conscient qu'il pourrait travailler auprès d'enfants qui, en raison 
des circonstances et de la violence dont ils auraient pu être victimes, pourraient utiliser une relation pour 
obtenir une « attention spéciale ». L'adulte est toujours tenu responsable, même si l'enfant pose des gestes 
séducteurs. Les adultes devraient éviter de se retrouver dans des situations compromettantes ou risquant de 
les rendre vulnérables. 

 
4.1.6 Les comportements inconvenants envers les enfants, incluant la transgression des protocoles de 

comportement de Vision Mondiale ou l'exploitation sexuelle  d'un enfant constituent des motifs d'adoption 
de mesures disciplinaires jusques et y compris le congédiement ou la révocation du bénévolat/du stage ou 
de la participation au conseil d'administration/consultatif. 

 
4.1.7 Le personnel de Vision Mondiale doit se préoccuper de l'image qu'il présente au niveau du langage qu'il 

utilise, des gestes qu'il pose et des relations qu'il entretient avec les mineurs et les enfants. Le personnel de 
Vision Mondiale devrait chercher à respecter l'Énoncé de mission et les Valeurs fondamentales de Vision 
Mondiale dans tous ses rapports avec les autres. 
 
5. Plan de gestion des allégations/incidents 
 

5.1 Divulgation et intervention 
L’élaboration d’une procédure de divulgation et d’un plan d’intervention efficace en cas d’une 
allégation ou d’un doute de prétendue inconduite envers des enfants soutient les mesures prises 
pour protéger les enfants de l’abus sexuel. Un bourreau d’enfants ne demeurera probablement 
pas dans un milieu où les travailleurs sont formés pour signaler tout comportement suspect. Les 
bourreaux d’enfants comptent sur la discrétion et sont plus susceptibles de poser un geste 
abusif s’ils ne sont pas remarqués ou s’ils se trouvent dans un milieu où les gens sont naïfs et 
insensibles au risque de violence envers les enfants. Un plan de divulgation doit inclure ce qui 
suit, sans s’y limiter : 
 
5.1.1 Des procédures clairement identifiées pour signaler tout fait ou doute qu’un enfant a été 

agressé ou qu’il y a eu un comportement inapproprié. 
 
5.1.2 Des procédures de divulgation selon les lois locales. Dans certains cas, la police locale 

peut faire une enquête. Toute ingérence dans ce processus pourrait avoir des 
répercussions juridiques pour le personnel et Vision Mondiale.  

 
5.1.3 Un plan pour effectuer une enquête interne qui assure qu’un enfant n’est pas 

responsable, sauf si les circonstances indiquent le contraire. L’enquête doit être traitée 
avec tact et soin, surtout parce qu’un enfant peut craindre une vengeance et une 
punition, alors qu'un membre du personnel accusé d’exploitation d’enfant sera 
préoccupé de confidentialité et de ses droits légaux.    

 
5.1.4 Un plan pour répondre aux résultats d’une enquête qui inclut la considération du bien-

être de l’enfant. La politique de mesures correctives du bureau touché doit être 
considérée relativement à la personne accusée. 

 
5.1.5 Un plan pour s’occuper des questions médiatiques, y compris un porte-parole officiel. 
 
5.1.6 Dès qu’il apprend un incident, le directeur national/du pays ou le vice-président 

régional informe immédiatement le coordonnateur de la protection des enfants du 
Partenariat (avec copie au Contentieux du Partenariat). Le coordonnateur de la 



protection des enfants surveille la situation et examine la réponse et le résultat 
confidentiellement afin de réviser et raffiner les mesures de protection des enfants. 
(NOTE : Tout incident impliquant un employé de Vision Mondiale peut entraîner une 
enquête interne par l’organisation et des mesures correctives conformément au 
processus de mesures correctives. Tout incident impliquant une marraine ou un parrain 
pourrait entraîner l’intervention de l’équipe de gestion de crises du Président.) 

 
5.2 Exploitation d’enfant soupçonnée 

Advenant qu’on soupçonne un cas d’exploitation d’enfant, la direction de Vision Mondiale met 
immédiatement en pratique des étapes de rapports internes, cherche à obtenir, au besoin, des 
instructions de la direction/du personnel juridique de Vision Mondiale, informe les autorités 
locales, au besoin, et considère, compte dûment tenu, la pertinence d’informer les responsables 
des lois locales et des mécanismes juridiques locaux où cela n’est pas requis. Si une personne 
expatriée est soupçonnée, il faut considérer, compte dûment tenu, la possibilité de procédures 
extraterritoriales entreprises par son pays d’origine. (NOTE : Des incidents impliquant des 
marraines/des parrains d’enfants doivent être immédiatement signalés au directeur exécutif du 
bureau d’appui approprié qui travaillera en collaboration avec l’équipe de gestion de crises). 
 

5.3 Autres situations de divulgation 
Toute personne qui est au courant d’un possible problème de protection des enfants touchant 
Vision Mondiale doit immédiatement communiquer avec le coordonnateur de la protection des 
enfants. 
 

5.4 Réaction aux résultats et à la conclusion d’une enquête 
 

5.4.1 Le bien-être d’un enfant est la priorité de Vision Mondiale. En cas d’abus sexuel 
prouvé ou soupçonné, il faut multiplier les efforts pour aider l'enfant à faire face à tout 
traumatisme ou sentiment de culpabilité qu’il pourrait éprouver. Cela pourrait inclure 
des soins psychologiques ou autres formes d'aide qu’on considère comme nécessaire et 
appropriée. 

 
5.4.2 Il faut passer en revue les faits découverts durant l’enquête pour déterminer ce qui c’est 

effectivement produit, puis suivre un processus décisionnel consultatif concernant 
l’avenir de l’employé touché. Si la décision est de congédier l’employé, ce dernier sera 
informé des résultats de l’enquête. 

 
5.4.3 En général, un employé accusé de l’abus sexuel d’un enfant doit faire l’objet d’une 

suspension temporaire pendant l’enquête. Il faut informer l’employé des accusions 
portées contre lui et lui donner l’occasion d’y répondre. De plus, compte tenu de ces 
accusations, Vision Mondiale doit entreprendre une enquête interne. On doit 
encourager l'employé à participer à l'enquête en fournissant des renseignements et le 
nom de témoins à interroger. Au terme de l’enquête, l’employé doit être informé des 
résultats et, s’il y lieu, des mesures correctives à prendre.  

 
5.4.4 Il faut fournir de l’aide à tout employé accusé d’inconduite envers un enfant, y compris 

du counseling et du soutien appropriés.   
 
5.4.5 En cas d’allégation fausse ou fabriquée, des mesures appropriées seront prises pour 

faire le suivi avec la personne accusée, l’enfant et la personne qui a fait l’allégation. 
 
5.4.6 Toute information concernant l’incident et l’enquête est documentée par écrit. Un 

exemplaire du rapport confidentiel de l'enquête et sa conclusion doit être fourni au 



coordonnateur de la protection des enfants et au Contentieux de VMI/PO s’il s’agit 
d’un employé de VMI (par ex., expatrié, contractuel, détachement ou employé national 
d’une succursale de VMI). 

 
5.4.7 Les politiques de protection des enfants doivent inclure un énoncé qu’advenant le 

congédiement d’un employé soupçonné d’abus sexuel, Vision Mondiale peut divulguer 
cette information si elle est exigée par un employeur éventuel. Une telle divulgation est 
faite conformément aux lois/aux coutumes applicables. 

 
6. Protection des enfants dans des programmes de parrainage 
 

6.1 La politique de garde d’enfant et les normes de parrainage d’enfant décrites dans le Manuel du 
Service à la clientèle sur le parrainage doivent être respectées. 

 
6.2 Les membres du personnel doivent confirmer, par écrit, qu’ils ont reçu et compris la politique 

de protection des enfants de Vision Mondiale et les normes requises et affirmer qu’ils 
comprennent les procédures liées aux visites de marraines et parrains, y compris le besoin de 
signaler des visiteurs non annoncés/non accompagnés.  

 
6.3 Les membres du personnel ayant des rapports directs avec les marraines et parrains obtiennent 

une sensibilisation et une formation sur le besoin de protéger les enfants, les stratégies 
destinées à protéger les enfants et le dépistage d’irrégularités possibles dans des demandes de 
parrainage. 

 
6.4 Les antécédents des enfants parrainés, les fichiers de photos et les photos d’enfants sont rangés 

dans des installations sécuritaires verrouillées dont l’accès est limité à seulement un petit 
nombre de personnes.  

 
6.5 Toute correspondance entre les marraines, les parrains et les enfants parrainés est lue en cas 

d’obscénités ou de demandes ou commentaires suggestifs ou inappropriés. Si une 
correspondance inappropriée est découverte, Vision Mondiale se réserve le droit de refuser le 
parrainage ou de cesser tout rapport de parrainage. 

 
6.6 Au moment du parrainage, il faut prévenir les marraines et parrains que la politique de Vision 

Mondiale interdit toute visite imprévue. Il faut demander aux marraines et parrains de signer 
une déclaration qu’ils ont reçu et compris la politique de visite de Vision Mondiale. 

 
6.7 Une marraine ou un parrain de Vision Mondiale et l’enfant parrainé ne doivent pas échanger 

leur adresse à domicile. 
 
6.8 Le personnel doit connaître la politique de Vision Mondiale sur l’utilisation de l’Internet. Il 

faut prévenir les marraines et parrains que l’information obtenue par l’entremise de l’Internet 
est fournie à titre de service et ne doit pas être téléchargée ou redistribuée à tout autre site. Tout 
affichage sur l’Internet doit comporter un avertissement clair que l’information ne doit pas être 
téléchargée ou redistribuée pour toute raison. En cas d’une telle activité, l’utilisateur pourrait 
faire l’objet d’une action en justice par Vision Mondiale.  

 
6.9 Vision Mondiale ne facilitera pas la visite d’un enfant au pays de la marraine ou du parrain et 

ne facilitera pas l’adoption d’enfants. Toute demande de ce genre sera refusée avec tact. 
 

7. Visite aux projets de Vision Mondiale 
 



7.1 Tous les visiteurs aux projets de Vision Mondiale doivent connaître les protocoles de 
comportement qui doivent refléter les particularités locales et nationales. Les visiteurs doivent 
signer un accusé de réception et de compréhension de ces protocoles dans le cadre du 
processus d’orientation avant de visiter un enfant. 

 
7.2 Il faut observer les règles du bureau national relativement aux visites des enfants parrainés. 

Celles-ci peuvent exiger qu’une marraine ou un parrain rencontre l’enfant à un endroit central 
comme un bureau de Vision Mondiale. 

 
7.3 Vision Mondiale appuie la présélection des marraines et parrains avant toute visite sur place 

par l’entremise de vérifications de références par les policiers où cela est permis par la loi. Il 
faut respecter les politiques et les procédures des différents bureaux à cet égard. Dans le cas où 
la visite d’une marraine ou d’un parrain est refusée à la suite d’une présélection, le bureau 
national approprié en sera informé dans le cas où la marraine ou le parrain tente d’organiser 
une visite directement.     

 
7.4 Un membre du personnel de Vision Mondiale doit accompagner tout visiteur à un de ses 

projets. 
 
7.5 Il faut suivre les procédures approuvées pour les visites imprévues de marraines ou parrains. 

Dans le cas où le bureau de départ (au pays du donateur) et le bureau d’arrivée (au pays de 
l’enfant) ont tous deux des politiques de protection des enfants, la politique la plus rigoureuse 
doit s’appliquer. Des bureaux qui effectuent des vérifications de références ont le droit de 
refuser une visite, mais il n’est pas toujours possible de fournir les raisons du refus. 

 
7.6 Les communautés et les familles qui participent aux programmes de parrainage sont informées 

des procédures de Vision Mondiale concernant les visites des marraines et parrains. Elles sont 
encouragées à signaler immédiatement toute visite qui n’a pas été organisée par le personnel de 
Vision Mondiale ou toute demande d’une marraine ou d’un parrain qui encourage la 
dissimulation de renseignements au personnel de Vision Mondiale ou aux autres membres de la 
communauté.   

 
7.7 Le personnel des opérations doit savoir que toute visite non annoncée ou non accompagnée à 

une communauté doit être immédiatement signalée à la direction de Vision Mondiale. Le 
directeur de Vision Mondiale ou son délégué devra aborder ce problème avec les visiteurs et 
prévenir le directeur exécutif du bureau de soutien approprié. 

 
7.8 Les cas de sévices réels ou soupçonnés ou de comportement inapproprié de la part de visiteurs 

sont immédiatement signalés au directeur des relations auprès des marraines et parrains (ou 
l’équivalent) du bureau de soutien pertinent et au coordonnateur de la protection des enfants. 
Des mesures appropriées seront prises en ce qui concerne le donateur, la marraine ou le parrain, 
incluant possiblement une enquête au criminel et l’annulation des rapports avec Vision 
Mondiale. 



 
8. Intervention 
 

8.1 Les politiques nationales de protection des enfants doivent inclure des plans pour participer à 
des activités nationales, régionales et au niveau de la communauté qui favorisent les droits des 
enfants et leur protection de diverses formes de violence et d’exploitation. Les activités 
d’intervention peuvent inclure encourager des changements aux politiques publiques qui ont un 
effet délétère sur les enfants ou qui ne répondent pas à leurs besoins.  

 
8.2 Les bureaux nationaux s’engagent à améliorer la sensibilisation chez les donateurs, les 

marraines et les parrains aux enjeux de l’exploitation des enfants et des mesures prises pour les 
protéger.  

 
8.3 Les bureaux nationaux recherchent et entament la collaboration avec des professionnels en 

garde d’enfants et des agences pour demeurer au courant des enjeux de protection des enfants 
afin d’assurer que les connaissances, les politiques et les procédures demeurent à jour. 

 
8.4 Les meilleures pratiques locales et nationales et les leçons apprises concernant les droits et la 

protection des enfants sont disséminées partout dans le Partenariat Vision Mondiale pour 
améliorer les connaissances, la compétence du personnel et les démarches des ministères. 

 
8.5 Tous les bureaux de Vision Mondiale sont encouragés de développer et d’appuyer les capacités 

en matière de politique et de recherche qui cherchent à changer les structures et les systèmes 
nuisant aux droits des enfants, surtout les filles.       

 
9. Communications sur les enfants 
 

9.1 Les communications sur les enfants doivent utiliser des photos qui sont à la fois décentes et 
respectueuses et qui ne les présentent pas comme des victimes. Les enfants doivent porter des 
vêtements appropriés et il faut éviter des poses qui pourraient paraître suggestives du point de 
vue sexuel. Il faut aussi éviter tout langage qui implique un rapport de puissance. 

 
9.2 Les divers sites Internet de Vision Mondiale ne doivent pas utiliser des images d’enfants 

balayées par scanneur sans la permission expresse du bureau Vision Mondiale responsable du 
projet et des parents ou tuteurs des enfants. Cette permission doit être obtenue par écrit et peut 
faire partie d’une trousse de documents signés par les parents ou tuteurs des enfants lorsqu'ils 
se joignent au programme de parrainage.  

 
9.3 Les renseignements personnels et physiques des enfants qui pourraient être utilisés pour 

reconnaître l’endroit où se trouvent les enfants dans leur pays ne doivent pas être utilisés sur 
les sites Internet de Vision Mondiale ou dans toute autre forme de communication à propos des 
enfants. 

 
9.4 Des individus ou des organisations qui demandent d’utiliser les ressources de Vision Mondiale, 

comme des vidéos ou des photos, doivent signer une entente auprès de l’entité de Vision 
Mondiale pertinente quant à l’utilisation appropriée de ces ressources. L’entente doit inclure 
une déclaration que toute utilisation de ces ressources à des fins autres que celles qui ont été 
entendues puisse soumettre l'individu ou l'organisation qui les emprunte à des actions en justice. 
En outre, tout défaut de ne pas respecter l’utilisation entendue des ressources entraînera 
immédiatement l’annulation de la permission de Vision Mondiale d'utiliser ces ressources et/ou 
exigera le retour immédiat de toutes les ressources fournies par Vision Mondiale, de même que 
toute copie de ces mêmes ressources.  



 
10. Généralités sur la confidentialité 
 

10.1  Personnes 
Toute information sur un incident relatif à la protection d’un enfant est partagée avec des 
personnes en cas de droit ou de nécessité absolus s’il est jugé nécessaire par la direction 
appropriée ou par l’équipe de gestion de crises du Président. Les noms et les identités ne sont 
pas divulgués à l’extérieur du groupe désigné ci-dessus, sauf si cela est approuvé par la 
direction appropriée ou par l’équipe de gestion de crises du Président.   
 

10.2  Communications 
Sauf en cas de besoin absolu, on décourage la transmission de renseignements par télécopie. 
En général, les titres sur des messages électroniques doivent être inoffensifs et indiqués 
comme confidentiels. Tout message envoyé à des personnes à l'extérieur de Vision Mondiale 
(par ex., les médias ou les policiers) doit être traité conformément au plan de gestion de 
crises des Communications et du Marketing. 
 

11. Organisations partenaires 
 

11.1  Les bureaux de Vision Mondiale qui concluent des ententes avec des organisations 
partenaires qui assurent des services aux enfants doivent obtenir l’assurance que des 
politiques et des procédures de protection des enfants sont en place, en reconnaissant que 
l’absence de telles politiques et procédures peut présenter un risque à Vision Mondiale et aux 
enfants.      
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* Dans le présent document, toutes les expressions désignant des personnes visent à la fois les hommes et 
les femmes. 


